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1. Servitudes d’utilité publique 
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RTE – Centre Maintenance Réseau Provence Alpes du Sud 

251, rue Louis Lépine  -  Les Chabauds Nord  -  13 320 Bouc Bel Air 

RTE – Centre Développement Ingénierie Marseille 

46, rue Elsa Triolet  -  13 417 Marseille cedex 8 

GRTgaz - DO - PERM  -  Equipe travaux tiers et urbanisme 

10 rue Pierre Semard  -  CS 50329  -  69363 Lyon cedex 07 

Tel : 04 78 65 59 59 
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T7   Relations aériennes : Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 

Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l’urbanisme et notamment ses articles R 423-63 et R 425-9. Code de l’aviation civile et notamment ses 

articles R 244-1 et D 244-2 à D 244-4.  Code des transports et notamment son article L 6352-1. Arrêté du 25 

juillet 1990. 

 DGAC / SNIA – Nice-Corse  -  Aéroport Nice-Côte-d’Azur  -  Bloc technique T1  -  CS 63092  -  06202 Nice 

cedex 3 

Région Aérienne Sud  -  Zone Aérienne de Défense Sud  -  Section Environnement Aéronautique  -  Base 

Aérienne 701  -  13 661 Salon Air 

 

 Totalité du territoire communal 

     Arrêté ministériel du 28 juillet 1990 

 

Limitation au droit d’utiliser le sol : 

Soumettre à autorisation du ministre chargé de l’Aviation Civile et du ministre chargé des Armées, toute 

installation (constructions fixes ou mobiles, poteaux, pylônes et câbles à l’exception des lignes électriques) 

pouvant constituer des obstacles de grande hauteur, dépassant les altitudes suivantes : 

a. En dehors des agglomérations, installations > 50 m / niveau sol ou eau. 

b. Dans les agglomérations (au sens de la carte aéronautique au 1/500 000, installations > 100 m / niveau sol 

ou eau. 
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2. Décret du 23 juillet 1977 déclarant d’utilité publique les 

périmètres de protection (servitude AS1) 
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3. Arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 instituant des 

servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise 

des risques autour des canalisations de transport de gaz 
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4. Fiches servitude I3 « canalisations de transport de gaz » 
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5. Annexes sanitaires 

 

Déchets 
La communauté de communes Provence Verdon gère pour le compte de ses communes la compétence 

« collecte et traitement des ordures ménagères ». L'ensemble du service de gestion des ordures 

ménagères est confié au Syndicat Mixte de la Zone du Verdon (collecte, traitement, points d'apport 

volontaire et déchetteries).  

 

5 points d’apport volontaire sont positionnés sur le territoire : parking de l’office du tourisme, parking 

St Eloi, parking du cimetière des Rouvières, Jas des Hugou, déchetterie. 

Le territoire compte une déchetterie gérée par la communauté de communes. Elle reçoit les 

encombrants, les déchets verts, les cartons, la ferraille, les pneus, les gravats, les huiles de vidange. 

Le ramassage des ordures ménagères est réalisé sur tout le territoire, le jour et la fréquence varie en 

fonction des quartiers et de la saison. 

Le PLU comprend 4 emplacements réservés pour l’aménagement de points d’apport volontaire. Ils 

sont situés aux hameaux des Guis, de Boisset, de l’Eclou et au Pardigaou. 
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Alimentation en eau potable 
Le service de l’eau fait l’objet d’une délégation de service public. La commune est en cours 

d’élaboration de son schéma directeur d’alimentation en eau potable parallèlement à l’élaboration du 

PLU. 

Le captage 
L’alimentation en eau potable de la commune de Saint-Julien-le-Montagnier s’effectue par un achat 

d’eau au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau du Nord-Ouest Varois (SIANOV) qui prend 

l’eau sur le canal EDF au niveau de la station de Malaurie. 

Le SIANOV peut délivrer à la commune un volume d’environ 7l/s (arrêté préfectoral du 3 janvier 1968 

et délibération du comté syndical du SIANOV du 28 juin 2011). 

La protection du captage 
Les retenues du Verdon, dont le lac d’Esparron, à partir desquelles le SIANOV alimente la commune 

sont protégées par un décret ministériel du 23 juillet 1977. 

La distribution 

 

L’eau brute du Canal subit une pré-ozonation suivie d’une filtration sur sable puis une post-ozonation 
et une désinfection par chlore gazeux au niveau de l’usine de Malaurie.  
Elle est ensuite acheminée vers 2 réservoirs situés sous le vieux village (R1 et R3 - synoptique ci-dessus).  
Le réseau communal commence pour partie au niveau de la station de surpression communale 
implanté dans la chambre à vannes du réservoir R1 (synoptique ci-dessus). Cette 1ère branche dessert 
le réservoir R11 (synoptique ci-dessus) dans le vieux village, qui alimente ensuite notamment le 
réservoir de l’Eclou, la station de surpression des Rouvières et le village. 
Une seconde branche du réseau communal part des réservoirs R1-R3 (synoptique ci-dessus), et dessert 
notamment le réservoir des Fontaines et du Pas de la Colle. 
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Il existe aussi des piquages secondaires sur le réseau du SIANOV qui desservent les Pignolets, les 
Bourdas, Lou Pardigaou. 
 

 Les ouvrages de stockage communaux : réservoir du Vieux Village 200 m3, réservoir des 
Fontaines 80 m3, réservoir du Pas de La Colle 200 m3, réservoir de l’Eclou 60 m3, bâche de 
pompage des Rouvières 100 m3. Capacité totale de stockage 640 m3. 

 Le réseau : la longueur totale des réseaux présents sur le territoire communal, hors 
branchements particuliers et canalisation syndicale est d’environ 63 km. 
 

 

Le réseau de distribution d’eau potable de la commune représente un linéaire de près de 63 km et 

alimente 805 personnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Réservoirs SIANOV     Réservoirs communaux        Bâche de pompage        - - - - Réseaux 

 

La commune totalise 1423 abonnés domestiques en 2018 pour un volume consommé de 137 890 m3 

sur l’année 2018. Pour cette même année, la consommation moyenne journalière par habitant est de 

0,150 m3 ou 150 l par jour. 
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Autonomie globale des réservoirs (source schéma directeur d’adduction d’eau potable) 

La capacité totale de stockage d’eau sur la commune 

représente donc un peu moins d’une journée 

d’alimentation en période creuse et moins d’une demi-

journée d’alimentation en période de pointe. 

Cette capacité parait, en première approche, insuffisante 

compte tenu d’une capacité nécessaire estimée 

généralement à 24h. Toutefois, comme indiqué, cette 

estimation ne prend pas en compte les volumes de 

stockage sur le SIANOV et la présence de suppresseurs. De 

plus, il s’agit d’un besoin global sur le territoire communal, 

et non sur les différents secteurs. 

 

Synthèse des indicateurs de performance du service public d’eau potable en 2018: 
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Taux de conformité des prélèvements = 100 % 

Rendement du réseau de distribution = 74,22 % 
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Assainissement collectif 
La commune est en cours d’élaboration de son schéma directeur d’assainissement parallèlement à 

l’élaboration du PLU. Le service de l’assainissement fait l’objet d’une délégation de service public. 

 

Station d’épuration et réseaux 
La commune dispose de plusieurs réseaux de collecte des eaux usées. Chacun rejoint une station 

d’épuration. 

 

 

La commune dispose de 6 stations d’épuration pour une capacité épuratoire totale de 4 260 

Equivalents /habitants (EH). 

Les capacités « constructeur » de chaque station sont les suivantes :  

1. Malavalasse : 3000 EH 
2. Lou Pardigaou : 250 EH 
3. Hameaux des Maurras et Pheline: 300 EH  
4. Hameau Boisset : 60 EH 
5. Hameau de Bourdas : 150 EH 
6. Hameaux des Rouvières et les Bernes : 500 EH 

 

Le réseau couvre au total 28,1 km. Aucun rejet direct au milieu naturel n’a été observé (source : schéma 

directeur d’assainissement). 

 

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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La STEP de Malavalasse :  

Cette station a été mise en service en 1986. Son procédé est boues activées – aération prolongée. Le 

milieu récepteur est le ruisseau de Malavalasse. Le fonctionnement de la STEP est très bon et les 

niveaux de rejets sont conformes aux exigences règlementaires. 

Sur son réseau le débit est régulier et la grande majorité des effluents proviennent du Bourg Saint 

Pierre et de l’Eclou. Il correspond à environ 940 EH/jour.  

 

La STEP de Boisset : 

Cette station a été mise en service en 2002. Son procédé est décanteur-digesteur. Le milieu récepteur 

est le ravin de Malaurie. Sur son réseau le débit est irrégulier et faible. Il correspond à environ 80 

EH/jour. 

Le fonctionnement de la STEP n’est pas optimal, le décanteur est obsolète. L’ouvrage a atteint ses 

limites de fonctionnement. La construction d’une nouvelle STEP est programmée. La solution par lits 

filtrants plantés de roseaux est envisagée pour une capacité de 80 EH/jour. 

 

La STEP des Bourdas : 

Cette station a été mise en service en 1984. Son procédé est décanteur-digesteur. Le milieu récepteur 

est le ruisseau de l’Abéou. Sur son réseau le débit est irrégulier et faible. Elle correspond à environ 60 

EH/jour. 

Le fonctionnement de la STEP est variable dans le temps. Les niveaux de rejet de la STEP ne sont pas 

conformes aux exigences règlementaires. L’ouvrage a atteint ses limites de fonctionnement. La 

construction d’une nouvelle STEP est programmée. La solution par lits filtrants plantés de roseaux est 

envisagée pour une capacité de 70 EH/jour. 

 

La STEP des Maurras et Phéline : 

Cette station a été mise en service en 1977. Son procédé est boues activées – aération prolongée. Le 

milieu récepteur est le ruisseau de Malaurie. Sur son réseau le débit est relativement régulier et les 

effluents proviennent majoritairement des Phélines. Elle correspond à environ 230 EH/jour. 

Le fonctionnement de la STEP est variable dans le temps. Les niveaux de rejet de la STEP ne sont pas 

conformes aux exigences règlementaires. L’ouvrage a atteint ses limites de fonctionnement même si 

les charges hydrauliques n’atteignent pas la capacité nominale de la STEP. 

La construction d’une nouvelle STEP est programmée. La solution par lits filtrants plantés de roseaux 

est envisagée pour une capacité de 240 EH/jour. 

 

La STEP des Rouvières et des Bernes 

Cette station a été mise en service en 1984. Son procédé est décanteur-digesteur. Sur son réseau le 

débit est relativement régulier. Il correspond à environ 150 EH/jour. 
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Le fonctionnement de la STEP n’est pas optimal car la faible charge hydraulique et organique reçue 

génère des temps de séjour trop importants dans le décanteur-digesteur. 

La construction d’une nouvelle STEP est programmée. La solution par lits filtrants plantés de roseaux 

est envisagée pour une capacité de 240 EH/jour. 

En outre, dans ce secteur il est programmé l’extension du réseau d’assainissement côté quartier des 

Peyres. 

 

La STEP de Pardigaou 

Cette STEP a été mise en service en 2013. Son procédé est lits filtrants plantés de roseaux – mono 

étage. Sur son réseau le débit est très régulier. Il correspond à environ 37 EH/jour. 

La faible charge hydraulique et organique reçue génère des dysfonctionnements. Le schéma directeur 

en cours d’étude préconise d’améliorer le fonctionnement de la STEP très récente, en alimentant que 

la moitié de 2 lits plantés de roseaux, ramenant sa capacité à environ 80 EH/jour. 

Cette préconisation est partagée par les services de l’ARPE. La surface d’infiltration a donc été réduite 

dès 2018, ce qui a nettement amélioré la qualité du rejet ainsi que l’absence de dépôt de particules au 

niveau des drains d’infiltration. 

 

 

 
 

 

Nbr de branchements 1003 

Nbr d’habitants desservis (estimation rapport du 

délégataire 2018) 

Environ 2300 

habitants. 
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Synthèse des indicateurs de performance du service public d’assainissement en 2018: 
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Assainissement non collectif 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est une compétence de la communauté de 

communes qui réalise les contrôles des installations neuves et  anciennes des secteurs non raccordés 

à l’assainissement collectif.  
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Découpage du territoire par type d’assainissement (collectif, non collectif) 
 

 

 

 

 

Les Bourdas et Lou Pardigaou 

 

Boisset 

 

Réseau d’assainissement 

Zones d’assainissement collectif existantes 

Zones d’assainissement collectif futures 
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Bourg Saint Pierre, Vieux Village, Jas des Hugousn les Pontiers, les Guis    
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Pas de la Colle, les Cheyres, Phéline et Maurras 

 

Les Rouvières, les Bernes 
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6. Bois et forêts relevant du régime forestier 

 

Localisation des bois et forêts soumis au régime forestier sur le territoire de saint-Julien-le-Montagnier. 

 

 


